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I. LES OBJECTIFS DU PLU ET LEUR 
TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

 

1.3 Les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables 

 

Le code de lôurbanisme pr®voit: 

Article L101-1  

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de 

l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 

Article L101-2  

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre 

les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 

centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 

protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances 

de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 

ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le PADD a été rédigé en compatibilité et en cohérence avec les documents établis par les personnes 

publiques associées intervenant sur le territoire (voir sur ce point la partie III des présentes justifications). 

Les axes du PADD sont les suivants : 

1. ARPAJON, PĎLE D£PARTEMENTAL DE CíUR DôESSONNE AGGLOM£RATION  

1.1. Faciliter lôacc¯s au territoire communal  

1.2. Maintenir et développer lôactivit® ®conomique et lôemploi  

1.3. Favoriser le maintien des ®quipements dôenvergure supra communale  

1.4. Maintenir et développer les commerces  

 

2. ARPAJON, UNE VILLE ACCUEILLANTE  

2.1. Maîtriser la croissance démographique et maintenir la mixité sociale  

2.2. Favoriser le développement économique et maintenir un équilibre population active ï emplois 

2.3. Maintenir et d®velopper une offre dôespaces de loisirs pour les habitants et usagers dôArpajon 

2.4. Maitriser lôexposition des habitants et usagers aux risques et nuisances  

 

3. ARPAJON, UNE VILLE DE CARACTÈRE  

3.1. Préserver le caractère historique du centre ancien  

3.2. Pr®server le caract¯re paysager dôArpajon  

3.3. Protéger la biodiversité  - r®duire lôempreinte environnementale de la ville  

 

4. ARPAJON, UN CENTRE VILLE AFFIRMÉ  

4.1. Affirmer le centre-ville commerçant  

4.2. Promouvoir une ville des courtes distances  
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Axe 1 : ARPAJON, PĎLE D£PARTEMENTAL DE CíUR DôESSONNE AGGLOM£RATION 

Arpajon, ville centre de lôArpajonnais, constitue ¨ ce jour, un des p¹les de centralit® reconnu de Cîur dôEssonne 

Agglomération. Elle se distingue des communes voisines au regard de plusieurs critères : 

- par la présence de nombreux équipements de services publics, privés ou associatifs, tels que la Caisse 

dôAllocations Familiales, le Pôle Emploi, le Centre des impôts et la Trésorerie, la Caisse Primaire 

dôAssurance Maladie, la Mission Locale des Trois Vall®es, les associations dôaide ¨ la personne etc. et 

de deux ®tablissements de sant®, lôH¹pital dôArpajon et lôH¹pital privé de Paris Essonne ï Les 

Charmilles, ainsi que de nombreux commerces de détail spécialisés,  

- une densité démographique prépondérante eu égard à la configuration de la ville 

Au 1er janvier 2016, la Communaut® de Communes de lôArpajonnais, r®duite des 3 communes de Boissy-sous-

Saint-Yon, Saint-Yon et Lardy, a fusionn® avec la Communaut® dôAgglom®ration du Val dôOrge pour cr®er 

« Cîur dôEssonne Agglom®ration ». 

Ce territoire sôorganise en multipolarit® autour des communes dôArpajon, Br®tigny-sur-Orge et Sainte-Geneviève-

des-Bois. 

Maintenir lôattractivit® dôArpajon est important pour p®renniser sa fonction de p¹le d®partemental de Cîur 

dôEssonne Agglom®ration via une offre compl®mentaire et conséquente en matière de services, commerces et 

équipements intercommunaux de proximité bénéficiant également aux communes voisines ; ce qui par 

r®ciprocit®, via la fr®quentation de leur population, lui permet ainsi dôexister et de se d®velopper. 

Cela impose dôassurer des voies de communication efficaces entre Arpajon et son environnement et ¨ lôint®rieur 

m°me dôArpajon, avec : 

- un accès facilité au centre-ville et aux emplois existants sur la commune, que ce soit avec un véhicule 

particulier, en transport en commun ou par les modes de déplacements doux, 

- le développement des communications numériques, 

- le maintien et le développement des commerces, des emplois et des équipements de rayonnement 

intercommunal. 

A travers cet axe, le PADD vise à conforter le rôle de centralité que joue Arpajon. En participant à la 

multipolarit® du territoire il vise ¨ assurer lõ®quilibre entre les populations r®sidant dans les zones 

urbaines et rurales, à réduire les besoins en déplacements et à promouvoir une offre de logements 

diversifiée.  

 

Axe 2 : ARPAJON, UNE VILLE ACCUEILLANTE 

Une dynamique de construction est lancée depuis 2004. Cela a commencé par les opérations de construction par 

renouvellement de lôespace urbanis® au Jeu de Paume et ¨ Concorde (2004-2007) puis ensuite par les 

op®rations du P¹le Gare et de lôavenue de Verdun (2012-2013).  

Elle sôest traduite par la cr®ation dôun peu plus de 300 logements et en 2016 environ 1.700 logements sont 

programm®s et/ou connus ¨ lôhorizon 2030, notamment via le nouveau quartier des Belles Vues.   

Cela permet ¨ Arpajon de participer ¨ lôeffort de construction par ailleurs prescrit ¨ lô®chelle de lôIle-de-France. 

Toutefois, la croissance d®mographique qui en r®sultera ne doit perturber ni lô®quilibre entre nombre dôhabitants 

et niveau dô®quipement, ni lô®quilibre entre nombre dôhabitants et nombre dôemplois. Cet ®quilibre est 
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indispensable pour promouvoir lôanimation en ville et pour favoriser lôemploi sur place et ainsi r®duire les besoins 

en déplacements. Accueillante pour les habitants, la ville doit lô°tre ®galement pour les entreprises. 

Le caract¯re accueillant de la ville pour lôensemble des habitants et pour les entreprises est aussi fonction de la 

qualité du cadre de vie : les espaces de loisirs participent à cette qualité et doivent être protégés. 

Enfin, Arpajon est exposée aux nuisances sonores de la voie ferrée et de la RN20. Une bonne qualité de vie 

nécessite que les habitants et les usagers soient protégés de ces nuisances. La protection contre le risque 

dôinondation doit également être anticipée. 

A travers cet axe, le PADD vise à assurer la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans 

l'habitat. Il met ainsi en place les moyens pour répondre aux besoins en logement, emplois, 

développement économique et équipements, cela en cohérence avec les impératifs de prévention des 

risques naturels prévisibles. 

 

Axe 3 : ARPAJON, UNE VILLE DE CARACTÈRE 

La ville dôArpajon pr®sente un caract¯re remarquable. Importante ville marchande du moyen-âge, elle est 

aujourdôhui encore une ville commerçante, et elle garde du Moyen-âge des éléments architecturaux spécifiques 

tels que la halle et lô®glise. 

Le centre-ville est constitué pour la plus grande partie de constructions anciennes. Les fortifications devenues 

boulevards marquent la structure urbaine et les pilastres de la porte de Paris sont encore visibles aujourdôhui.  

Ces ®l®ments t®moignent de lôimportance de la ville au cours du temps et de sa fonction commer­ante, qui lui 

donnent un caractère particulier.  

Pourtant, ce tissu ancien peut °tre aujourdôhui mal adapt® aux utilisations modernes. Il est n®cessaire de pr®venir 

la dégradation des constructions qui auraient perdu leur fonctionnalité en permettant le renouvellement urbain, 

dans le respect des caractéristiques architecturales du centre ancien. Il est n®cessaire dôy voir appara´tre des 

éléments contemporains. 

La bonne lisibilit® de lôespace commercial assure sa mise en valeur et favorise son attractivit® et son dynamisme. 

Lôaire de valorisation de lôarchitecture et du patrimoine et le r¯glement local de publicit® sôinscriront en 

complémentarité du PLU pour conjuguer ces objectifs de protection, de mise en valeur, de développement et de 

modernité. 

Avec lôindustrialisation au 19ème si¯cle et lôapparition du chemin de fer en 1855, la ville sôest ®tendue hors les 

murs et a développé une activité industrielle renforçant son caractère urbain. Les maisons en meulière participent 

aujourdôhui au caract¯re de la ville. De m°me, les secteurs r®sidentiels de type ç pavillonnaire » entourent le 

centre-ville dôespaces plus ouverts, et assurent ainsi une offre diversifi®e de logements. 

Les logements collectifs construits plus r®cemment sont aujourdôhui partie int®grante du paysage urbain. Leur 

int®gration ¨ lôespace urbanis® doit °tre assurée par leur capacité à apporter une offre de logements et de tissu 

urbain diversifi®e. Les espaces publics qui les irriguent doivent sôinscrire en continuit® des espaces publics des 

grands axes de déplacements et des espaces de loisirs.   
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Pour répondre aux besoins en termes de cr®ation dôemplois et de logements, il est n®cessaire de permettre la 

réalisation des opérations engagées, dont la plus importante est la ZAC des Belles Vues. La réalisation des 

constructions nouvelles doit sôinscrire en harmonie avec les constructions existantes et le paysage. 

Le caract¯re paysager de la ville doit °tre promu ®galement sur les zones dôactivit®s.  

A travers cet axe, le PADD vise à assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la 

pr®servation de lõenvironnement, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

 

Axe 4 : ARPAJON, UN CENTRE VILLE AFFIRMÉ 

Le centre-ville doit conserver son dynamisme, son intensit® et sa mixit® dôusages (commerces diversifi®s, 

services, équipements, habitat, loisirs). 

Afin dôencourager les Arpajonnais ¨ recourir aux commerces de la ville, les d®placements ¨ lôint®rieur dôArpajon 

doivent être facilités.  

Le stationnement doit être organisé pour permettre un accès rapide au centre-ville. 

A travers cet axe, le PADD vise à limiter les besoins en déplacements et ainsi à participer à la lutte contre 

le changement climatique. Il vise à promouvoir un cadre de vie agréable et dynamique pour les habitants 

et usagers.  
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1.4 La cohérence des orientations d'aménagement et de 

programmation avec les orientations et objectifs du projet 

d'aménagement et de développement durables  

 

 

£tablies dans le respect des axes d®finis au PADD, trois Orientations dôAm®nagement et de 

Programmation (OAP) ont été mises en place dans le cadre de ce PLU : 

- une OAP thématique intitulée « OAP de lôOrge », avec pour sous-titre « faire de lôOrge un 

élément du quotidien » : accompagnant la politique foncière du SIVOA, elle porte lôambition de 

tendre vers un cîur de ville paysager, de rendre plus visible lô®l®ment eau au sein de la Ville 

et de préserver et mettre en valeur les continuités ®cologiques constitu®es par lôOrge et ses 

environs. 

- une OAP sur la zone 1AUb  intitulée « Champtier de Cerpied » : elle porte sur des fonds de 

parcelles qui pourraient être urbanis®es en deuxi¯me rideau. LôOAP vise ¨ assurer que 

lôam®nagement dôensemble pr®voira les conditions de dessertes ad®quates et que la future 

opération comprenne une bonne insertion paysagère. 

- une OAP couvrant la ZAC des Belles Vues. 

 

Elles permettent de traduire les orientations dôam®nagements n®cessaires ¨ la mise en îuvre du 

PADD: 

- En précisant les conditions dôam®nagement et dô®quipements pour les zones AU qui doivent 

accueillir les logements et locaux dôactivit®s permettant le d®veloppement dôArpajon inscrit au 

PADD et la diversification de lôoffre de logements. 

- En indiquant des mesures dôam®nagement permettant de mettre en valeur et de préserver les 

continuit®s ®cologiques autour de la trame verte et bleue que constituent lôOrge et ses 

environs. 
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1.5 La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durables 

 

1.1 La délimitation des zones et les prescriptions inscrites 

au plan de zonage 

 

Compte tenu des spécificités du territoire, quelques évolutions de zonage ont été opérées au regard 

du PLU antérieur. Le nouveau zonage a cherché prioritairement à se caler sur la réalité du terrain et 

les ambitions de la commune, tout en respectant les doctrines émanant des documents de portée 

supra-communale. 

Le territoire couvert par le PLU est divisé en trois types de zone. Les zones sont parfois découpées en 

secteurs pour prendre en compte des spécificités. On trouve ainsi : 

- la zone urbaine, dites zone U, comprenant des secteurs à vocation multifonctionnelle, ainsi 

quôun secteur ¨ vocation sp®cifique dôactivit®s ®conomiques, et un secteur ¨ vocation 

sp®cifique dô®quipements, 

- la zone à urbaniser, dite zone 1AU, divisée en trois secteurs et un sous-secteur, 

- la zone naturelle, à protéger en raison de la qualité du milieu naturel et de la nécessité de 

préserver les ressources naturelles, dite zone N. 

Les zones urbaines (U) 

Le PLU conserve le secteur Ua de centre-ville ancien en en redéfinissant légèrement les contours. Le 

secteur ¨ dominante dôhabitat pavillonnaire est dénommé Ub (anciennement Ue) ; un secteur Ubp 

rassemble les pavillons dont le caractère architectural doit être préservé. Un secteur Uc regroupe les 

habitats collectifs. Les secteurs Ud et Uf constituent des secteurs de périphérie du centre-ville. 

Le secteur Ue d®di® aux ®quipements (®coles, cimeti¯re, h¹pitalé) est cr®® pour plus de visibilit® et 

une meilleure ma´trise de lô®volution des grands sites d®di®s actuellement aux ®quipements.  

Le secteur Ui est d®di® aux zones dôactivit®s ®conomiques. 

Le choix de classement : 

Cette zone concerne des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. 

Les zones à urbaniser (1AU) 

Les secteurs 1AUp (logement principalement), 1AUi et 1AUia (zone dôactivit®s) correspondent ¨ la 

ZAC des Belles Vues. 

Le secteur 1AUb va être maintenu (anciennement 1AUe) pour permettre une éventuelle opération de 

logements regroupant des fonds de parcelles (impasse de la rivière / rue Marc Sangnier). 
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Le choix de classement : 

Cette zone concerne des secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation « maitrisée ».  

Les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement existent à la 

périphérie immédiate de la zone. Les constructions y sont autorisées sous réserve de la réalisation 

des équipements internes à la zone prévus.  

 

La zone naturelle (N) 

Une zone N naturelle perdure le long des rivi¯res et de la RN20 ¨ lôOuest de la commune. 

Le maintien en zone N en bordure de la RN 20 ainsi que les espaces verts prévu dans les OAP Belles 

Vues permettront de garder un espace de respiration entre la ZAC et le bourg, afin de préserver le 

cadre de vie. 

Le choix de classement : 

La zone concerne : 

- des terrains naturels situ®s en bordure de lôOrge, class®s en N pour leur int®r°t ®cologique, paysager et 

leur vocation dôespace de loisirs. Cette zone comporte le site identifié comme « zone humide stricte 

avec expertise ex-situ » parmi les enveloppe dôalerte ®tablies par la DRIEE et accompagne le travail 

mené par les syndicats de rivière (SIBSO et SIVOA)  

- des terrains situ®s le long de la RN20, class®s en N pour leur caract¯re dôespace naturel. Ces espaces 

ne pr®sentent pas dôint®r°t particulier mais le maintien en zone N permet de maintenir une bande 

inconstructible le long de la RN20. La superficie de ces espaces est réduite de 0.6ha pour intégrer en 

zone U certains fonds de parcelle pouvant permettre une densification de lôespace urbanisé. 
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[ŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

En compl®ment des r¯gles dôimplantation ®crites dans le r¯glement, le plan de zonage fait figurer une 

ligne dôimplantation Ruelle du Jeu de Paume afin que lôimplantation des futures constructions ne 

rende pas plus onéreux un élargissement ultérieur de la voie.  

Les constructions doivent sôimplanter sur ou en retrait de minimum 4 mètres de cette ligne.  

En effet, la voie est très étroite à cet endroit.  

Photo de la Ruelle du Jeu de Paume, source Google Street View : 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage : 
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Le linéaire commercial 

Afin de soutenir le commerce existant, les possibilités de créer de nouveaux commerces sont 

concentrées dans le centre-ville (secteur Ua et une partie du secteur Ud), dans la zone dôactivit®s et 

dans la ZAC des Belles Vues. Lô®tude r®alis®e r®cemment par le bureau B®r®nice montre que les 

enjeux pour le centre commer­ant dôArpajon sont dôattirer une offre commer­ante ¨ valeur ajout®e et 

p®renne. Lôaccueil de commerces dôappoint et de proximit® sur la ZAC, qui se distingue spatialement 

du centre-ville commer­ant dôArpajon ne nuit pas ¨ la r®ponse aux enjeux identifiés pour le centre-

ville.   

Sur le plan de zonage, un lin®aire commercial au travers de lôarticle L.151-16 du code de lôurbanisme 

est mis en place le long de certaines voies du centre-ville afin de préserver/conforter le commerce 

dans ce secteur : Grande rue, rue Guinchard, rue Raspail, autour de la Place du Marché, rue Victor 

Hugo, rue Gambetta, boulevard Abel Cornaton, boulevard Voltaire, avenue Aristide Briand.  

Pour les linéaires commerciaux inscrits au plan de zonage : 

- les constructions à usage de commerce sont autorisées, 

- le changement de destination est interdit pour les locaux commerciaux situés au rez-de-

chaussée, 

- pour les bâtiments nouveaux, le rez-de-chaussée est à destination de commerce (sauf en 

Ue). 

Cette disposition met en îuvre lôarticle R.151-37 du code de lôurbanisme qui pr®voit que : « Afin 

d'assurer la mise en îuvre des objectifs de mixit® sociale et fonctionnelle, le r¯glement peut (é) 1° 

Définir des règles permettant d'imposer une mixité des destinations ou sous-destinations au sein 

d'une construction ou d'une unit® fonci¯re ; (é) 3Á D®finir des r¯gles diff®renci®es entre le rez-de-

chauss®e et les ®tages sup®rieurs des constructions ; (é) » 

Extrait du plan de zonage :  
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Lorsquôun lin®aire commercial est indiqu® sur le plan, il sôapplique des deux c¹t®s de la rue afin de renforcer la 

vocation commerciale de la rue.  

 

Les éléments à protéger 

Afin de préserver les caractéristiques paysagères et écologiques, le plan de zonage présente : 

- des points de vue à préserver,  

- des espaces végétalisés à préserver pour leurs caractéristiques paysagères ou écologiques,  

- des alignements dôarbres ¨ pr®server. 

Les ®l®ments ¨ prot®ger sont d®finie dans lôarticle L 151-23 du code de lôurbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 

protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise 

en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 

leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à 

l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements 

qui, le cas échéant, les desservent. » 
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Les points de vue à préserver : 

Afin de protéger les points de vue créés par le relief de la vallée 

de lôOrge et de la R®marde, comme pr®vu au PADD, des points 

de vue à préserver sont inscrits au plan de zonage. 

Ils sont localisés comme prévu au PADD (voir extrait ci-contre) : 

- Avenue de la Division Leclerc, vers la vallée 

- Porte de Paris, vers la vallée 

- Avenue de la République, dos à la gare, face à la 

perspective des alignements dôarbres 

- Au croisement Boulevard Cornaton et Boulevard Voltaire, 

face à la perspective vers la halle  

 

Le règlement pose que : « Lôimplantation des constructions ne 

doit pas porter atteinte à la qualité du point de vue. » 
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Avenue de la Division Leclerc, vers la vallée 

 
Porte de Paris, vers la vallée 

  
 
 Au croisement Boulevard Cornaton et Boulevard 
Voltaire, face à la perspective vers la halle 

 
Avenue de la République, dos à la gare, face à la 
perspective des alignements dôarbres 
 

  
Soource : Google Street View  
 

Ces dispositions mettent en îuvre lôarticle L151-19 qui prévoit que le règlement peut identifier et 

localiser les éléments de paysage à protéger et définir les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation.   
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Les espaces végétalisés à préserver pour leurs 

caractéristiques paysagères ou écologiques : 

Afin de préserver le caractère paysager de la commune et les 

continuités écologiques de certains espaces de loisirs existants, 

des espaces végétalisés à préserver pour leurs caractéristiques 

paysagères ou écologiques sont inscrits au plan de zonage. 

Cette disposition permet également le préserver les espaces de 

loisirs présents dans le centre-ville.  

Ils sont localisés comme prévu au PADD (voir extrait ci-contre). 

Le règlement pose que : « Les plantations existantes composant 

ces espaces végétalisés doivent être maintenues ou remplacées 

de préférence par des espèces équivalentes locales ou adaptées 

et non invasives. » 

 

 

 

 

 

 

Ces dispositions mettent en îuvre lôarticle L151-23 qui prévoit que le règlement peut délimiter les 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien 
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ou la remise en état des continuités écologiques et définir les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation. 

 

Les alignements dôarbres ¨ pr®server  

Pour assurer la mise en îuvre des orientations du PADD visant ¨ prot®ger la biodiversit® les alignements 

dôarbres sont prot®g®s. Cette disposition participe ¨ la pr®servation du caract¯re paysager de la commune. 

Le règlement pose que : « Les alignements dôarbres sont à préserver et restituer dans leur continuité. 

Dans le cas dôun alignement tronqu® de fa­on av®r®e (un seul c¹t® ou tron­on manquant) les arbres 

manquants seront restitués dans la mesure du possible. 

Lôessence en place sera dans la mesure du possible conserv®e lors de lô®ventuel remplacement de 

sujets. En cas dôimpossibilit® constat®e, on sôorientera vers une essence pr®sentant la m°me 

volumétrie. Les essences doivent être des espèces locales ou adaptées (voir en annexe du présent 

règlement). 

Dans le cas dôune restitution ou dôun remplacement de lôensemble des alignements, ceux-ci seront 

constitu®s par des individus dôune m°me vari®t® arbor®e, plant®s selon un pas r®gulier ®gal ¨ une ¨ 

deux fois la hauteur de lôalignement. Ils seront pr®f®rentiellement sym®triques de part et dôautre de la 

voie. Lôessence constitutive ainsi que sa gestion seront adapt®es ¨ la volum®trie de lôespace et aux 

vues recul®es qui ne devront pas °tre bloqu®es par lôalignement. » 

 

Les alignements dôarbres ¨ pr®server sont localisés comme suit :  

 

 

Ces dispositions mettent en îuvre lôarticle L151-23 qui prévoit que le règlement peut identifier et 

localiser les éléments de paysage à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 

préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation. 
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1.2 Les dispositions du règlement 

La zone U 

Les extraits de plans et les tableaux ci-apr¯s permettent de justifier les ®volutions apport®es au PLU et dôexpliquer les choix retenus pour la mise en îuvre du PADD. 

Zone UA  

Afin dôassurer la protection des caract®ristiques architecturales du centre ancien le secteur Ua est ®tendu ¨ lôint®rieur des boulevards périphériques au centre-ville et au-delà. 
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 AVANT APRÈS JUSTIFICATION 

ARTICLE U2 :     

MIXITÉ SOCIALE  
Les opérations de 6 logements et plus doivent 

intégrer au moins 30% de logements sociaux 
les opérations de 41 logements et plus doivent 

intégrer au moins 25% de logements financés 

avec un pr°t aid® de lôEtat 

La Ville dôArpajon compte à ce jour environ 25% de 

logements sociaux. Lôobjectif de cr®ation de logements 

sociaux se limite donc à maintenir ce taux. 

Le centre-ville est ancien, il n®cessite donc dô°tre r®nov®, la 

disposition précédente était trop restrictive et empêchait 

donc les rénovations. 

ARTICLE U6 : 

IMPLANTATION 

VOIES  

A lôalignement ou ¨ la limite dôemprise de la 

voie privée  

A lôalignement des voies ouvertes à la circulation 

publique et emprises publiques 

Il faut maintenir la continuité visuelle de la trame urbaine  

(Un bâtiment principalement implant® ¨ lôalignement ou ¨ la limite dôemprise de la voie priv®e est 

r®put® respecter la r¯gle de lôalignement si 70% de la largeur de la fa­ade du b©timent sur rue est 

implant®e ¨ lôalignement. 

ARTICLE U 7 : 

IMPLANTATION 

LIMITES 

SEPARATIVES  

Implantation de manière contiguë aux limites 

s®paratives joignant lôalignement sur 10 

mètres de profondeur au maximum depuis 

lôalignement.  

Au-delà de ce front bâti, la construction peut 

sôimplanter en limite ou en retrait, 

En cas de retrait : au moins égale à la hauteur 

de la fa­ade mesur®e ¨ lô®gout du toit ou ¨ la 

hauteur de lôacrot¯re, avec un minimum de 8 

mètres.  

Les façades comportant une ou plusieurs baies 
sôimplantent obligatoirement en retrait des limites 
séparatives.  

Dans une bande de 30 mètres  : 

- Soit sur une ou plusieurs limites 
séparatives, 

- Soit en retrait de toutes les limites 

séparatives (au moins égal à 4 mètres)  

Au-delà de la bande de 30 mètres  : 

- En retrait de toutes les limites 
séparatives (au moins égal à 4 mètres) 

Cette règle permet la préservation des caractéristiques 

architecturales du centre-ville et la densification nécessaire 

à sa rénovation. 

Il impose le maintien de cîur dôilots ensoleill®s. 
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ARTICLE U 8 : 

IMPLANTATION SUR 

UNE MÊME 

PROPRIÉTÉ  

La distance horizontale comptée entre tous 

points des bâtiments soit au moins égale à  

- 8 mètres en cas de baie  

- 4 mètres si aucune des façades ne 

comporte de baies.  

La distance est au moins égale à : 

- 8 mètres en cas de baie ; 

- 4 mètres si aucune des 

façades ne comporte de baies 

Le r¯glement impose le maintien de cîur dôilots ensoleill®s. 

ARTICLE U9 : 
EMPRISE AU SOL 

Non règlementé 

 
Non règlementé 

 
Le règlement permet dans le centre-ville la densification 

nécessaire à sa rénovation. 

ARTICLE U10 : 
HAUTEUR 
MAXIMALE  

Les constructions doivent satisfaire 
simultanément aux conditions de hauteur 
relative et de hauteur absolue. 
Hauteur relative 

La hauteur dôune construction par rapport au 
niveau dôune voie ne doit pas °tre sup®rieure ¨ 
la distance comptée horizontalement qui la 
s®pare de lôalignement oppos® ( H = D ). Les 
immeubles situ®s ¨ lôangle de deux voies 
dôin®gale largeur peuvent b®n®ficier de la 
hauteur calculée par rapport à la voie la plus 
large sur une profondeur de 15 m au plus par 
rapport à l'alignement de cette voie. 
Hauteur absolue 
La hauteur maximale des façades :  9 mètres 

Le gabarit de couronnement de la construction 
est défini par un plan incliné à 45° dont les 
points dôattache se situent au sommet du plan 
vertical de la hauteur maximale de la façade sur 
voie et un plan horizontal correspondant à la 
hauteur plafond. 
La hauteur plafond (hauteur totale de la 
construction) 

La hauteur plafond des constructions ne peut 
excéder de plus de 6 mètres la hauteur 
maximale de façade sur voie. Le nombre de 
niveaux est limité à: R+2+c,  

La hauteur de façade maximale des constructions 
est mesur®e ¨ partir du terrain naturel jusquô¨ 
lô®gout du toit ou lôacrot¯re. En cas de terrain en 
pente, le nombre de niveaux par rapport au terrain 
fini ne pourra pas °tre sup®rieur ¨ ce quôil aurait 
été par rapport au terrain naturel. 
Elle est limitée à:   

- 9 mètres dans le secteur UA  
- R+2+c dans le secteur UA  

Annexes, la hauteur ne peut excéder 3 mètres 

La hauteur maximale autorisée est cohérente avec la 

hauteur des constructions existantes. 
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Les secteurs UB et  UBp  

Les secteurs Ub et Ubp couvrent les espaces dôhabitat de type pavillonnaire afin de preserver leur caract®ristiques paysag¯res et les espaces végétalisés qui participent aux 

continuités écologiques. Le secteur Ubp reprend la délimitation du PLU avant révision pour favoriser la préservation des caractéristiques architecturales des constructions 

concernées.  
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 PLU antérieur PLU JUSTIFICATION 

ARTICLE U2 :     MIXITÉ 

SOCIALE 

Uev : 

- Les opérations de 6 logements et plus 

doivent intégrer au moins 30% de logements 

sociaux.  

Ue :  

- Pas dôobligation 

Pas dôobligation en Ub/Ubp 

(pavillonnaire) 

La création de logements par comblement des 

interstices urbains, qui est la seule possible en 

secteurs Ub et Ubp, est difficilement 

conciliable avec la création de plusieurs 

logements dans une même opération. Or la 

gestion des logements par les bailleurs 

sociaux nécessite de telles opérations. 

ARTICLE U 6 : 

IMPLANTATION 

VOIES  

Ue, Uev  

- 5 m¯tres de lôalignement ou de la limite 

dôemprise de la voie priv®e. 

- les extensions de constructions existantes 

peuvent être réalisées en prolongement de 

celles-ci, dans la limite de 20 % du linéaire 

bâti existant.  

Ub et Ubp  

- en retrait de minimum 5 mètres des 

voies ouvertes à la circulation 

publique et emprises publiques 

Les r¯gles dôimplantation sont coh®rentes 

avec lôimplantation des constructions existant 

actuellement. 

ARTICLE U 7 : 

IMPLANTATION 

LIMITES 

SEPARATIVES  

Ue et Uev: les constructions contigu±s ¨ lôune ou aux 

deux limites séparatives sont autorisées.  

Ub et Ubp  

Les constructions sôimplantent sur 

maximum une limite séparative et en 

retrait des autres limites séparatives. 

Lôimplantation sur la limite de fond de 

parcelle est interdite. 

- une ou plusieurs baies = au 

moins égale à la hauteur de 

la façade mesurée ¨ lô®gout 

du toit ou à la hauteur de 
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lôacrot¯re de la fa­ade, avec 

un minimum de 6 mètres. 

- pas de baie= au moins égale 

à la moitié de la hauteur de la 

fa­ade mesur®e ¨ lô®gout du 

toit ou à la hauteur de 

lôacrot¯re de la fa­ade, avec 

un minimum de 4 mètres.  

Les façades comportant une ou 

plusieurs baies sôimplantent 

obligatoirement en retrait des limites 

séparatives.  

ARTICLE U 8 : 

IMPLANTATION 

SUR UNE MÊME 

PROPRIÉTÉ 

 

La distance horizontale comptée entre tous points des 

bâtiments soit au moins égale à  

- 8 mètres en cas de baie  

- 4 mètres si aucune des façades ne comporte 

de baies. 

 

Ub  

La distance au moins égale au double 

de la hauteur de la construction la plus 

élevée avec un minimum de 8 mètres  

Ubp  

La distance est au moins égale à : 

- 8 mètres en cas de baie ; 

- 4 mètres si aucune des 

façades ne comporte de 

baies.  

Afin de préserver les caractéristiques 

paysagères du secteur la distance minimale 

imposée entre les constructions sur une 

même unité foncière est augmentée.  



28 
 

tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ Rapport de Présentation - Justifications  

ARTICLE U 9 : 

EMPRISE AU SOL 

DES 

CONSTRUCTIONS 

 

Ue et Uev : 30 % de la superficie du terrain. 

Uev : au-del¨ dôune bande de constructibilit® de 30 m 

le long des voies de desserte, lôemprise constructible 

est limit®e ¨ 10% de lôassiette de terrain. 

Ub et Ubp  

Lôemprise au sol de lôensemble des 

constructions ne peut excéder 40 % 

de la superficie du terrain.  

 

Lôobjectif est de maintenir lôaspect 

pavillonnaire et donc les surfaces de jardin, 

tout en permettant une extension modérée 

des constructions existantes. 

ARTICLE U 10 : 

HAUTEUR 

MAXIMALE 

Les constructions doivent satisfaire simultanément 

aux conditions de hauteur relative et de hauteur 

absolue. 

Hauteur relative 

La hauteur dôune construction par rapport au niveau 

dôune voie ne doit pas °tre sup®rieure ¨ la distance 

comptée horizontalement qui la sépare de 

lôalignement oppos® (H = D ). Les immeubles situ®s ¨ 

lôangle de deux voies dôin®gale largeur peuvent 

bénéficier de la hauteur calculée par rapport à la voie 

la plus large sur une profondeur de 15 m au plus par 

rapport à l'alignement de cette voie. 

Hauteur absolue 

La hauteur maximale des façades :   

- Ue : 7 mètres 

- Uev : 9 mètres 

Le gabarit de couronnement de la construction est 

défini par un plan incliné à 45° dont les points 

dôattache se situent au sommet du plan vertical de la 

hauteur maximale de la façade sur voie et un plan 

La hauteur de façade maximale des 

constructions est mesurée à partir du 

terrain naturel jusquô¨ lô®gout du toit ou 

lôacrot¯re. En cas de terrain en pente, le 

nombre de niveaux par rapport au 

terrain fini ne pourra pas être supérieur 

¨ ce quôil aurait ®t® par rapport au terrain 

naturel.Elle est limitée à:   

- 7 mètres dans le secteur Ub 

- 8 mètres dans le secteur Ubp 

- R+1+c dans le secteur Ub 

- R+2+c dans le secteur Ub 

Annexes, la hauteur ne peut excéder 

3 mètres 

La hauteur maximale autorisée est cohérente 

avec la hauteur des constructions existantes. 
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horizontal correspondant à la hauteur plafond. 

La hauteur plafond (hauteur totale de la construction) 

La hauteur plafond des constructions ne peut excéder 

de plus de 6 mètres la hauteur maximale de façade 

sur voie. Le nombre de niveaux est limité à: R+1+c 

pour UE et R+2+c pour Uev  
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Le secteur UC 

Ce secteur reprend celui existant au PLU avant révision et concerne les secteurs dõhabitat collectif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

PLU antérieur  

PLU  

PLU antérieur  

PLU  
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 PLU antérieur PLU JUSTIFICATION 

ARTICLE U2 :     
MIXITÉ SOCIALE 

Les opérations de 6 logements et plus doivent 
intégrer au moins 30% de logements sociaux. 

les opérations de  61 logements et plus doivent 
intégrer au moins 25% de logements financés avec 
un pr°t aid® de lôEtat.  

Lôobjectif est de maintenir le taux communal de 
logements sociaux à 25% et non  de 
lôaugmenter. 

ARTICLE U 6 : 
IMPLANTATION 
VOIES  

UC : 8 mètres de lôalignement ou de la limite 

dôemprise de la voie priv®e. 
Ud2 et Ud3:  
-  5 m¯tres de lôalignement ou de la limite 

dôemprise de la voie priv®e. 
- Les extensions de constructions 

existantes peuvent être réalisées 
en prolongement de celles-ci, 
dans la limite de 20 % du linéaire 
bâti existant. 

- 8 mètres de lôalignement des voies ouvertes à la 

circulation publique et emprises publiques. 
Le retrait imposé est cohérent avec 
lôimplantation des constructions existantes. 

ARTICLE U 7 : 
IMPLANTATION 
LIMITES 

- UC: au moins égale à la 
hauteur de la façade mesurée à 
lô®gout du toit ou ¨ la hauteur 
de lôacrot¯re de la façade faisant 

face à la limite intéressée avec 
un minimum de 8 mètres. 

- Ud2 et Ud3: les constructions 
contigu±s ¨ lôune ou aux deux 
limites séparatives sont 

autorisées.  

En retrait des limites séparatives pour les façades 
comportant une ou plusieurs baies. 
Distance : les constructions doivent être implantées 
à une distance, par rapport aux limites séparatives, 
au moins égale à la hauteur de la façade mesurée 
¨ lô®gout du toit ou ¨ la hauteur de lôacrot¯re de la 
façade faisant face à la limite intéressée, avec un 
minimum de 8 mètres. Toutefois lorsque la façade 
ne comporte pas de baie et que la limite séparative 
ne constitue pas une limite avec la zone Ub, les 
constructions doivent être implantées à une 
distance, par rapport aux limites séparatives, au 
moins égale à la moitié de la hauteur de la façade 
mesur®e ¨ lô®gout du toit ou à la hauteur de 
lôacrot¯re de la fa­ade faisant face ¨ la limite 
intéressée, avec un minimum de 8 mètres. 
 

Le retrait imposé est cohérent avec 
lôimplantation des constructions existantes 
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ARTICLE U 8 : 
IMPLANTATION 
SUR UNE MÊME 
PROPRIÉTÉ 

UC, Ud2 et Ud3: La distance horizontale 

comptée entre tous points des bâtiments soit au 
moins égale à  

- 8 mètres en cas de baie 
- 4 mètres si aucune des façades ne 

comporte de baies. 

La distance horizontale comptée entre tous points 
des bâtiments soit au moins égale à  

- 8 mètres en cas de baie 
- 4 mètres si aucune des façades ne 

comporte de baies. 

Le retrait imposé est cohérent avec 
lôimplantation des constructions existantes 

ART ICLE U 9 : 
EMPRISE AU SOL  

- UC, Ud2 et Ud3: 50 % de la 

superficie du terrain. 

Non règlementé  

ARTICLE U 10 : 
HAUTEUR 
MAXIMALE  

Les constructions doivent satisfaire 
simultanément aux conditions de hauteur 
relative et de hauteur absolue. 
Hauteur relative 

La hauteur dôune construction par rapport au 
niveau dôune voie ne doit pas °tre supérieure à 
la distance comptée horizontalement qui la 
s®pare de lôalignement oppos® ( H = D ). Les 
immeubles situ®s ¨ lôangle de deux voies 
dôin®gale largeur peuvent b®n®ficier de la 
hauteur calculée par rapport à la voie la plus 
large sur une profondeur de 15 m au plus par 
rapport à l'alignement de cette voie. 
Hauteur absolue 

La hauteur maximale des façades :   
Uc : 15 mètres 
Ud3 : 9 mètres 

Le gabarit de couronnement de la construction 
est défini par un plan incliné à 45° dont les 
points dôattache se situent au sommet du plan 
vertical de la hauteur maximale de la façade sur 
voie et un plan horizontal correspondant à la 
hauteur plafond. 
La hauteur plafond (hauteur totale de la 
construction) 

- La hauteur plafond des 
constructions ne peut excéder de 
plus de 6 mètres la hauteur 
maximale de façade sur voie. Le 

La hauteur de façade maximale des constructions 
est mesur®e ¨ partir du terrain naturel jusquô¨ 
lô®gout du toit ou lôacrot¯re. En cas de terrain en 
pente, le nombre de niveaux par rapport au terrain 
fini ne pourra pas °tre sup®rieur ¨ ce quôil aurait 
été par rapport au terrain naturel  
Elle est limitée à:   

- 15 mètres dans les secteurs UC  
- R+4+c ou attique dans les secteurs UC  

Annexes, la hauteur ne peut excéder 3 mètres 

La hauteur maximale est cohérente avec celle 
des constructions existantes. 
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nombre de niveaux est limité à: 
R+4+c et R+2+c pour Ud3  

 

 

 

Les secteurs Ud et Uf 

Ces secteurs constituent une transition entre le centre-ville et les espaces dôhabitat pavillonnaire. Ils permettent lôaccueil de nouvelles constructions sans induire de nuisances pour les 

espaces résidentiels qui les jouxtent.  

 

 

PLU antérieur  PLU  
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PLU antérieur  PLU  
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 PLU antérieur PLU JUSTIFICATION 

ARTICLE U2 :     

 MIXITÉ SOCIALE 

Les opérations de 6 logements et plus doivent 

intégrer au moins 30% de logements sociaux. 

Les opérations de 61 logements et plus 

doivent intégrer au moins 25% de logements 

financ®s avec un pr°t aid® de lôEtat. 

Lôobjectif est de maintenir le taux 

global de logements sociaux à 

25%. 

ARTICLE U 6 : 

IMPLANTATION VOIES  

Ub1 et Ub2 :  

A lôalignement ou ¨ la limite dôemprise de la voie 

privée, 

Ud1 et Ud2 :  

- 5 m¯tres de lôalignement ou de la limite dôemprise 

de la voie privée. 

- Les extensions de constructions existantes 

peuvent être réalisées en prolongement de 

celles-ci, dans la limite de 20 % du linéaire 

bâti existant. 

Ud1a :  

- à lôalignement ou ¨ la limite dôemprise de la 

voie privée,  

- En retrait de 2 mètres au minimum. 

Ud :  

-Soit ¨ lôalignement des voies ouvertes à la 

circulation publique et emprises publiques,  

-Soit en retrait de minimum 4 mètres des 

voies ouvertes à la circulation publique et 

emprises publiques. Un mur de clôture édifié 

¨ lôalignement constitue la continuit® visuelle 

de lôalignement. 

Uf : Retrait minimal de 4 mètres  

Le retrait imposé vise faciliter 

lôimplantation des constructions. 

Le secteur Uf reprend des règles 

proches du secteur Ub pour 

sôinscrire en continuit®. 

(sauf secteur Ud PLU ant®rieur : Un b©timent principalement implant® ¨ lôalignement ou ¨ la limite 

dôemprise de la voie priv®e est r®put® respecter la r¯gle de lôalignement si 70% de la fa­ade sur rue 

est implant®e ¨ lôalignement.) 
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ARTICLE U 7 : 

IMPLANTATION 

LIMITES 

Ub1 et Ub2: Implantation de manière contiguë aux 

limites s®paratives joignant lôalignement sur 10 

mètres de profondeur au maximum depuis 

lôalignement.  

Au-delà de ce front bâti, la construction peut 

sôimplanter en limite ou en retrait, 

En cas de retrait : au moins égale à la hauteur de la 

fa­ade mesur®e ¨ lô®gout du toit ou ¨ la hauteur de 

lôacrot¯re, avec un minimum de 8 m¯tres. 

Ud1, Ud1a, Ud2 :  les constructions contiguës à 

lôune ou aux deux limites s®paratives sont 

autorisées.  

Ud :  

Dans une bande de 30 mètres  

- Soit sur une ou plusieurs limites 

séparatives,  

- Soit en retrait de toutes les limites 

séparatives, 

Au-delà de la bande de 30 mètres  

-En retrait de toutes les limites séparatives 

En cas de retrait: au moins égal à 6 mètres 

Les façades comportant une ou plusieurs 

baies sôimplantent obligatoirement en retrait 

des limites séparatives.  

Uf : 

Les constructions sôimplantent : 

- Soit sur une limite séparative, 

- Soit sur plusieurs limites séparatives, 

- Soit en retrait de toutes les limites 

séparatives. 

En cas de retrait, la distance minimale est de 

4 mètres 

Le secteur Ud sôinscrit en 

continuité du secteur Ua. 

Le secteur Uf sôinscrit en 

continuité du secteur Ub. 
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ARTICLE U 8 : 

IMPLANTATION SUR 

UNE MÊME 

PROPRIÉTÉ 

La distance horizontale comptée entre tous points des 

bâtiments soit au moins égale à  

- 8 mètres en cas de baie 

- 4 mètres si aucune des façades ne 

comporte de baies. 

La distance horizontale comptée entre tous 

points des bâtiments est au moins égale à  

- 8 mètres en cas de baie  

- 4 mètres si aucune des façades ne 

comporte de baies 

Le retrait imposé est cohérent 

avec lôimplantation des 

constructions existantes. 

ARTICLE U 9 : 

EMPRISE AU SOL  

Ub1: non règlementé 

Ub2: 50 % de la superficie du terrain. 

Ud1 et Ud2 : 50 % de la superficie du terrain. 

Ud1a:  60 % de la superficie du terrain. 

Non règlementé 

 

Le règlement vise à faciliter 

lôimplantation de constructions. 

ARTICLE U 10 : 

HAUTEUR 

MAXIMALE DES 

CONSTRUCTIONS  

 

Les constructions doivent satisfaire simultanément 

aux conditions de hauteur relative et de hauteur 

absolue. 

Hauteur relative 

La hauteur dôune construction par rapport au niveau 

dôune voie ne doit pas °tre sup®rieure ¨ la distance 

comptée horizontalement qui la sépare de 

lôalignement oppos® ( H = D ). Les immeubles situés 

¨ lôangle de deux voies dôin®gale largeur peuvent 

bénéficier de la hauteur calculée par rapport à la voie 

la plus large sur une profondeur de 15 m au plus par 

rapport à l'alignement de cette voie. 

Hauteur absolue 

La hauteur maximale des façades :   

La hauteur de façade maximale des 

constructions est mesurée à partir du terrain 

naturel jusquô¨ lô®gout du toit ou lôacrot¯re. En 

cas de terrain en pente, le nombre de niveaux 

par rapport au terrain fini ne pourra pas être 

sup®rieur ¨ ce quôil aurait ®t® par rapport au 

terrain naturel Elle est limitée à:   

En Zone UD:  

- 12 mètres  

- R+3+c ou attique 

       Un dépassement ponctuel de la hauteur 

de 3m maximum, sur 25% du linéaire est 

autoris® sous r®serve dôune bonne insertion 

paysagère. Dans ce cas ce dépassement 

sera effectu® dôun seul tenant et avec un 

retrait de minimum 3 mètres par rapport à la 

Les hauteurs maximales 

autorisées sont cohérentes avec 

les constructions existantes sur ou 

à proximité de ces secteurs. 
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- Ub1 : 12 mètres  - Ud1 et Ud2 : 9 mètres  

- Ub2 : 9 mètres    - Ud1a : 12 mètres 

Le gabarit de couronnement de la construction est 

défini par un plan incliné à 45° dont les points 

dôattache se situent au sommet du plan vertical de la 

hauteur maximale de la façade sur voie et un plan 

horizontal correspondant à la hauteur plafond. 

La hauteur plafond (hauteur totale de la 

construction) 

La hauteur plafond des constructions ne peut excéder 

de plus de 6 mètres la hauteur maximale de façade 

sur voie. Le nombre de niveaux est limité à: Ub1 : 

R+3+c pour Ub1 et Ud1a et R+2+c pour Ub2, Ud1 et 

Ud2 

façade du bâtiment. 

En Zone UF: 

- 9 mètres 

- R+2+c  
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Le secteur Ue 

Le secteur Ue est cr®® pour assurer une ma´trise de lô®volution des grandes emprises dô®quipements ¨ proximit® du centre-ville. 

 

 

 

 

PLU  
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PLU antérieur  PLU  
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PLU  
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PLU JUSTIFICATIONS 

ARTICLE U 6 : 
IMPLANTATION 
VOIES  

-Soit ¨ lôalignement des voies ouvertes à la circulation publique et emprises 

publiques, 
-Soit avec retrait minimum de 5 mètres par rapport aux voies ouvertes à la 

circulation publique et emprises publiques. 

Le secteur Ue est cr®® pour assurer une ma´trise de lô®volution des 
grandes emprises dô®quipements ¨ proximit® du centre-ville, il nôexistait 
pas au PLU avant révision. 
Afin de faciliter les constructions nécessaires aux équipements, les 
règles du secteur Ue sont souples que dans les autres secteurs de la 
zone U. 
Elles imposent toutefois un retrait par rapport aux secteurs Ua et Ub où 
les constructions sont plus basses afin de prévenir les nuisances pour 
les résidents. ARTICLE U 7 : 

IMPLANTATION 
LIMITES 

- Soit sur une ou plusieurs limites séparatives, soit en retrait de toutes lies 
limites séparatives(en cas de retrait : au moins égal à 4 mètres)  
- En limite avec les secteurs UA et UB : retrait au moins égale à la moitié 

de la hauteur de la fa­ade mesur®e ¨ lô®gout du toit ou ¨ la hauteur de 
lôacrot¯re de la fa­ade faisant face ¨ la limite int®ress®e, avec un minimum de 
4 mètres. 
Les façades comportant une ou plusieurs baies sôimplantent obligatoirement 
en retrait des limites séparatives.  

ARTICLE U 8 : 
IMPLANTATION 
SUR UNE MÊME 
PROPRIÉTÉ 
 

Il nôest pas fix® de r¯gle 

ARTICLE U 9 : 
EMPRISE AU SOL  
 

Non règlementé 
 

ARTICLE U 10 : 
HAUTEUR 
MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS  
 

La hauteur de façade maximale des constructions est mesurée à partir du 
terrain naturel jusquô¨ lô®gout du toit ou lôacrot¯re. En cas de terrain en pente, 
le nombre de niveaux par rapport au terrain fini ne pourra pas être supérieur à 
ce quôil aurait ®t® par rapport au terrain naturel Elle est limitée à:   

- 15 mètres dans les secteurs UE  
- R+4+c ou attique dans les secteurs UE 

Annexes, la hauteur ne peut excéder 3 mètres 
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Le secteur UI 

Ce secteur a pour objectif de faciliter le développement économique.  

 

 

 

PLU  



44 
 

tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ Rapport de Présentation - Justifications  

 

 

 
PLU antérieur PLU  

ARTICLE U 6 : 
IMPLANTATION 
VOIES  

- Si aucune marge de reculement au plan: les constructions, 
dépôts et aires de stockage doivent être réalisées à 10 mètres 

au moins de lôalignement ou des limites dôemprises pour les voies 
privées. 
- sous réserve que leur emprise au sol ne dépasse pas 20% de la 
surface frappée de reculement, les locaux à usage de bureaux, 
logements de gardien, services sociaux, poste de 
transformation, distribution de carburant pourront être 
implantés jusquô¨ 5 m¯tres 

- Les constructions, dépôts et aires de 
stockage : 10 mètres au moins 

- sous réserve que leur emprise au 
sol ne dépasse pas 20% de la 
surface frappée de reculement, les 
locaux à usage de bureaux, 
logements de gardien, services 
sociaux, poste de transformation, 
distribution de carburant pourront 
être implantés jusquô¨ 5 m¯tres 

Tout en étant souples pour 
faciliter le développement 
économique, les règles établies 
en secteur Ui sont cohérentes 
avec les caractéristiques des 
constructions existantes. 

ARTICLE U 7 : 
IMPLANTATION 
LIMITES 

-  Retrait : au moins égale à 5 mètres. - En Retrait : au moins égale à 5 mètres. 

ARTICLE U 8 : 
IMPLANTATION 
SUR UNE MÊME 
PROPRIÉTÉ 

Entre deux bâtiments, la distance ne peut être inférieure à la 
moiti® de la hauteur du plus ®lev® dôentre eux avec 
- un minimum de 5 mètres  
- 8 mètres sôil existe des baies assurant lô®clairage de locaux 

dôhabitation ou de bureaux.  

Entre deux bâtiments, la distance ne peut être 
inférieure à la moitié de la hauteur, mesurée au 
fa´tage ou ¨ lôacrot¯re, du b©timent  le plus ®lev® 
dôentre eux avec :  

- un minimum de 5 mètres  
- 8 mètres sôil existe des baies.  

ARTICLE U 9 : 
EMPRISE AU SOL  

Non règlementé  Non règlementé 

 

ARTICLE U 10 : 
HAUTEUR 
MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS  

La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 8 mètres en tout 
point de la construction dans lôemprise des couloirs de lignes 
EDF. 

La hauteur dôune construction mesur®e au niveau du sol naturel 
ne peut dépasser 12 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou lôacrot¯re.  

La hauteur de fa­ade dôune construction 

mesurée au niveau du sol naturel ne peut pas 

d®passer 12 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou 

lôacrotère. 
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La zone à urbaniser 

Afin de permettre le d®veloppement de la commune dôArpajon et la cr®ation de logements le PLU compte 3 

secteurs de zones 1AU et un sous-secteur. 

Les secteurs 1AUi, 1AUp et le sous-secteur 1AUia : 

Les dispositions applicables à ces secteurs sont reprises du PLU issu de la mise en compatibilité avec la DUP 

pour la réalisation de la ZAC des Belles Vues. 

Par rapport au PLU avant mise en compatibilité, les principales nouveautés de règlement et leurs justifications 

concernent ainsi : 

- Lôarticle 6 - Lôimplantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation publique et 

emprises publiques et aux voies privées ouvertes à la circulation publique : le règlement en zone AU 

offre une certaine souplesse qui nôexiste pas sur les autres zones (alignement ou retrait sans distance 

imposée). Cette disposition est justifiée par la volonté de laisser  une  libert®  dôexpression   

architecturale,   qui   sera néanmoins encadrée par le projet de ZAC (fiches de lots). Par rapport aux 

axes routiers majeurs (RD97 et RN20), les conditions de retrait sont modifiées et encadrées par les 

®tudes dôentr®e de ville. 

- Lôarticle 10 ï Hauteur maximales des constructions : Si lôon se r®f¯re ¨  la zone 1AU existante, les 

limites de hauteur sont augmentées dans  la nouvelle zone AU. Cette disposition se justifie à plusieurs 

titres : permettre une certaine densit® souhait®e par les documents cadres et  lôoptimisation du foncier, 

laisser suffisamment de marge pour sôadapter aux nouvelles fonctions attendues (rez-de-chaussée 

commercial plus haut, hauteur sous plafond de bureaux plus important que pour du logement) et aux 

techniques constructives (structures bois plus importantes), marquer du point de vue urbain les entrées 

majeures et les polarités du quartier, comme le sous- secteur 1AUia. 

- Les articles 9 et 13 - Lôemprise au sol et les espaces libres : ces dispositions traduisent en  partie  la  

forme  urbaine  attendue. Sôagissant dôun nouveau quartier urbain qui sôinscrit dans une démarche de 

compacit® et de densit®, lôemprise au sol maximale est fix®e ¨ 70% en 1AUi et 75% en 1AUp. Les 

espaces de pleine terre impos®s permettent dôassurer la qualit®  du  cadre  de  vie  et  la gestion des 

eaux pluviales, en complémentarité du traitement des espaces publics (parc, voies plantées, noues, 

etc.). Lôajout de la d®finition de la pleine terre, introduisant un principe de compensation/prise en compte 

des toitures végétalisées, offre des alternatives de réponses architecturales et paysagères. 

- Lôarticle 12 ï Stationnement : les règles de stationnement de la zone AU  sont moins contraignantes  

que  sur  les  autres  zones  de  la commune ¨ plusieurs titres : elles tiennent compte dôune part de 

lô®volution de lôoffre en transports en commun et des pratiques alternatives proposées et facilitées par le 

projet de ZAC (liaisons douces, covoiturage, etc.). Elles visent dôautre part ¨ encourager la densit® 

r®sidentielle et la r®alisation dôop®rations de logements interm®diaires ou collectifs en ®vitant que le 

dimensionnement du stationnement priv® soit un frein ¨ lô®quilibre financier dôune op®ration. 

- Lôarticle 3 ï Desserte par les réseaux : la nouvelle règle instaurée concernant les eaux pluviales et le 

d®bit de fuite est justifi®e par lôapplication du SAGE. Dôautre part, elle introduit lôobligation de traiter, 

préalablement au rejet dans le réseau, les eaux des surfaces de  stationnement de plus de 10 places de 

véhicules légers, ou 5 places de stationnement de poids lourds, ce qui a pour objectif de limiter la 

dégradation de la qualité des eaux. 
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Le secteur 1AUb 

Le périmètre de ce secteur est repris et ajusté par rapport au PLU en vigueur antérieurement. Il vise à permettre 

la création de logements à proximité de la gare pour répondre au besoin en logements. 

Les dispositions qui y sont applicables sont reprises du secteur Ub afin de garantir une bonne insertion des 

constructions nouvelles. 

 

La zone naturelle 

Une zone N naturelle perdure le long des rivi¯res et de la RN20 ¨ lôOuest de la commune. 

Le choix de classement : 

La zone concerne : 

- des terrains naturels situ®s en bordure de lôOrge, class®s en N pour leur int®r°t ®cologique, paysager et 

leur vocation dôespace de loisirs, 

- des terrains situés le long de la RN20, classés en N pour leur caractère dôespace naturel. Ces espaces 

ne pr®sentent pas dôint®r°t particulier mais le maintien en zone N permet de maintenir une bande 

inconstructible le long de la RN20. La superficie de ces espaces est réduite de 0.6ha pour intégrer en 

zone U certains fonds de parcelle pouvant permettre une densification de lôespace urbanis®. 

 

 

 

Les dispositions des articles hors gabarit et implantation des 

constructions 

Dans lôensemble des zones : 

- les dispositions des articles 3, 4, 15 et 16 ont pour objectif une bonne gestion des ressources et la 

sécurité des espaces urbanisés, 

- les articles 5 et 14 ne peuvent plus être réglementés à Arpajon,  

- les dispositions des articles 11 ont pour objectif de préserver la qualité paysagère des espaces bâtis et à 

bâtir, 

- les dispositions des articles 12 ont pour objectif dôassurer que les besoins en stationnement nôinduiront 

pas de gêne sur la voirie, cela en compatibilité avec le PDUIF 

- les articles 13 ont pour objectif la végétalisation et la plantation des espaces, le maintien de superficies 

perm®ables, afin de faciliter la gestion des eaux pluviales, de valoriser lôenvironnement paysager et de 

préserver les continuités écologiques. 

  



II. LES OBJECTIFS DE PRESERVATION 
59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ [9{ 
IMPACTS PREVISIBLES DE LA MISE 
9b s¦±w9 5¦ t[!b 

2.1 La consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble 

des espaces bâtis 

2.1.2 La consommation  dõespace de 2008 ¨ 2012 

 

ü Evolution des modes dõoccupation des sols entre 2008 et 2012 

La figure ci-apr¯s pr®sente lô®volution des modes de consommation des sols sur la commune dôArpajon entre 

2008 et 2012. 
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La commune est très artificialisée : les espaces construits représentent en effet 80 % du territoire communal, 

tandis que les espaces ouverts artificialisés et les espaces agricoles représentent chacun environ 10 % de la 

surface du territoire. Les milieux naturels et semi-naturels ne représentent que 3,15 ha, soit 1,3 % du territoire. 

Il y a eu assez peu dô®volution des modes dôoccupation des sols entre 2008 et 2012. On note : 

- une augmentation de 1,06 ha des espaces agricoles ; 

- une diminution des espaces ouverts artificialisés de 2,43 ha ; 

- une augmentation des espaces construits artificialisés de 1,41 ha. 

2.1.2 La consommation dõespace de 2007 ¨ 2017 

2017        2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

n° Secteur Surface consommée entre 2007 et 2017 

1 Rue Henri Fichant 1200 

2 Rue Jean Moulin 3000 

3 Rue René Cassin 1700 

  TOTAL 5900 

Pôle gare 

Rue Jean Moulin 

Rue René Cassin 
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La superficie conommée entre 2007 et 2017 concerne des interstices urbains et a eu une vocation résidentielle 

2.1.2 La capacité de densification et de mutation des espaces 

bâtis 

 

Les interstices urbains repr®sentent donc une superficie dôenviron 3,08 ha, qui peut accueillir plus de  

100 logements. 

Des secteurs à urbaniser (1AUp, 1AUi, 1AUia) sont présents au Nord du territoire communal, au Sud de la ZAC 

des Belles Vues. Pour la majeure partie, ces secteurs étaient déjà identifiés comme étant à urbaniser par le PLU 

révisé en 2011 (1AUi, 2AU). 

Ils sont situés sur des terres agricoles identifiées au MOS (mode dôoccupation des sols, cartographie ®tablie par 

lôIAURIF) comme zones de grandes cultures. Il sôagit en effet de grands champs au sein desquels de petites 

structures boisées sont présentes. La  ZAC des Belles Vues induira une consommation dôespace dôenviron 21,5 

ha. 

Un autre secteur à urbaniser (1AUb) se situe à lôOuest du territoire communal, juste au Sud de lôOrge. Il ®tait 

également déjà identifié comme zone à urbaniser (1AUe) par le PLU révisé en 2011. 

Ce secteur est identifi® au MOS comme espace vert urbain. Il sôagit en effet de fonds de parcelles enherb®s et 

plant®s dôarbres. 

 Espace urbanisables : INTERSTICES 

     

aire m² 
référentiel 
hauteur 

nombre de logements 
pour 300 m² / terrain 

nombre de 
logements 

pour 400 m² / 
terrain 

nombre de logements 
pour 500 m² / terrain 

     1 040 R+1 ou R+C 3 2 2 

419 R+1 ou R+C 1 1 1 

1 233 R+1 ou R+C 3 2 2 

2 297 R+1 ou R+C 6 5 4 

808 R+1 ou R+C 2 2 1 

1 471 sans (R+3) 59 59 59 

2 006 R+1  ou R+C 5 4 3 

511 R+1  ou R+C 1 1 1 

2 579 R+1  ou R+C 7 5 4 

  

0 

 

0 

1 116 R+1  ou R+C 3 2 2 

5 203 R+1  ou R+C 14 10 8 

1 517 R+1  ou R+C 4 3 2 

     TOTAL 
 

120 101 89 
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GRANDS PROJETS         

     ZAC des belles vues       700 

Pôle gare  2351 

site Appia 3912 

     

   
TOTAL                     1326 

 

AUTRES PROJETS DANS LES INTERSTICES URBAINS 
 

n° réf cadastre aire m² contexte urbain 
référentiel 
hauteur 

h en 
étages 

nombre de 
logements  

       
1 AI n° 419 2363,6 parcelle ADOMA     18 

2 AH n° 106 1501,4 2, boulevard Voltaire       

3 AH n° 298 
214,6 

Angle bld Abel Cornaton 
- Rue Saint Denis "la 

folatière"     
  

4 AE n° 359 
459,7 

Angle Rue Henri 
Barbusse - Grande Rue 

"Cauchoix"     
  

5 AE n° 206, 207, 208 
600,3 

7, Rue Victor Hugo 
      

6 
AL n° 

701,235,236,239,241,
244,243,748,747,247 11339 

Champtier de Cerpied - 
rue Marc Sangnier 

R+1  ou 
R+C 

  
  

7 

AC n° 134, 135, 136, 
137, 141, 142, 147, 
148, 149, 150, 295, 

296 4960,5 

Les Cassieaux 

      

8 AC n° 25,319,320,321 2789,3 
Rue Maryse Bastié 

      

9 AD n° 294 3669 
Chemin de la Ceinture 
de la Reine "Pelardi"       

10 AE n° 348, 349, 373  3384,9 94 96 Grande Rue     82 

11 AK n°130, 33 1058,3 7/9 route d'Egly      35 

12     18, rue Jean Jaurès     22 

13 AL n°94   
8/10 avenue Aristide 

Briand     51 

14 AC n° 292 1247,5 2 rue Maryse Bastié     28 

15 AI n° 90, 561 3625 41 rue Jean Moulin     16 

       

     
TOTAL 252 

 
TOTAL 37213,1 

    

     
TOTAL 1 698 

       En prenant lôhypoth¯se haute du potentiel constructible dans les espaces urbanis®s (120 unités), on évalue à 

1698 unités le nombre de logements pouvant être créés de 2014 à 2030 à Arpajon. 

                                                           
1  Logements finalement livrés : 236 
2 Logements finalement livrés : 397 
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Toutefois, si les projets listés avec un nombre de logements à créer sont connus et ont une très forte probabilité 

dô°tre réalisés, le potentiel constructible dans les interstices urbains était pour partie existant au PLU en vigueur 

antérieurement à la présente r®vision et nôa pour autant pas ®t® mobilis®. On sait toutefois quôune moyenne de 

10 à 15 pavillons sôest construit chaque année à Arpajon, un tel rythme conduirait à estimer à environ 170 le 

nombre de pavillons pouvant être construit entre 2013 et 2030. Les disponibilités foncières se réduisant toutefois 

dans les interstices urbains, évalue à 20% le taux de rétention sur le potentiel de construction dans les interstices 

urbains. Soit un potentiel à créer de 96 logements pouvant être créés par mobilisation des interstices 

urbains ¨ lõhorizon 2030. 

Les logements à créer dans le cadre de la ZAC étant construits par extension urbaine, ils ne constituent pas un 

potentiel de densification. 

Le potentiel de création de logements est donc de : 

-  974 en densification de lôespace urbanis® (96+626+252=974) 

-  700 en extension de lôespace urbanis® (ZAC des Belles Vues) 

Le besoin en logements pour maintenir lôeffectif de population  de 2013 (point mort) est estim® ¨ 428 unités (voir 

sur ce point le diagnostic, partie 1 du présent rapport de présentation). On estime que les logements mobilisés 

pour maintenir lôeffectif de population de 2013 seront créés pour moitié dans le potentiel constructible par 

densification et pour moitié dans le potentiel de logements constructible par extension de lôespace urbanis®. 

Le nombre de logements théorique mobilisable pour accueillir de nouveaux habitants est donc de : 

-  760 en densification de lôespace urbanis® (974-(428/2)=760) 

-  486 en extension de lôespace urbanis® (700-(428/2)=486) 

Pour un nombre moyen d'occupants par résidence principale estimé à 2,21 en 2030, Arpajon peut donc 

accueillir : 

-  1680 habitants dans lôespace urbanis® (760*2,21=1679,6) 

-  1074 habitants en extension de lôespace urbanis® (486*2,21=1074) 

Pour un effectif de population estimé à 10 707 par lõINSEE en 2013, on peut ®valuer ¨ 13461 habitants 

lõeffectif de population ¨ Arpajon en 2030. 

 

Le potentiel de construction est localisé sur la carte ci-après. 
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2.2 Les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

Voir justification de la compatibilité du PLU avec le SDRIF. 

 

2.3 La manière dont le plan prend en compte le souci de la 
préservation et de la mise en valeur de l'environnement et 
les effets et incidences attendus ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ 
celui-ci  

1. Incidences du projet sur la consommation dõespace 

La commune est très artificialisée : les espaces construits représentent en effet 80 % du territoire communal, 

tandis que les espaces ouverts artificialisés et les espaces agricoles représentent chacun environ 10 % de la 

surface du territoire. Les milieux naturels et semi-naturels ne représentent que 3,15 ha, soit 1,3 % du territoire. 

Une OAP concerne les berges de lôOrge. Les objectifs de cette OAP sont de pr®server les espaces naturels liés à 

la rivière et à ses berges : 

- les espaces végétalisés sont classés comme étant à préserver pour leurs caractéristiques paysagères 

ou écologiques, ce qui garantit la protection de ces milieux tout en permettant un entretien plus facile 

que les Espaces Bois®s Class®s (EBC), tels quôils ®taient identifi®s sur le PLU r®vis® en 2011 ; 

- des passages et points de vue sur les rivières sont identifiés et seront à conserver ; des lavoirs existent 

®galement le long de lôeau, qui doivent °tre pr®servés. Ces deux mesures permettent de préserver le 

cadre paysager. 

LôOAP ZAC des Belles Vues est située sur des terres agricoles de grandes cultures. Il y a donc ici une 

consommation dôespaces agricoles relativement importante mais limit®e par le PADD ¨ 21,5 ha. 

 

2. Incidences du projet sur les risques naturels et technologiques et sur les nuisances 

Le PADD prend en compte les risques et nuisances existants sur la commune, dans son orientation « 2.4. 

Ma´triser lôexposition des habitants et usagers aux risques et nuisances ». 

ü Prise en compte du risque dõinondation 

Concernant le risque inondation de lôOrge et de la R®marde, il sôagit de mettre en place les mesures dôinformation 

et de protection nécessaires. Les prescriptions du PPRI seront suivies pour les constructions futures. 

Dans lõensemble de la zone ¨ lõexception des secteurs Ua, Ub, Ubp et Ue un minimum de 20% de la superficie du 

terrain doit être maintenu en espace perméable. La moitié de cette superficie doit être maintenue en espace vert de 

pleine terre. Dans les secteurs Ub et Ubp un minimum de 50% de la superficie du terrain doit être maintenu en espace 

perm®able. Dans lôemprise des espaces maintenus en espaces perm®ables une superficie ®quivalente ¨ 30% de la 

superficie du terrain doit être maintenue en espace vert de pleine terre. 

Les espaces perm®ables sont des espaces perm®ables sur une profondeur dôau moins 1 m¯tre.  

Les espaces verts de pleine terre sont des espaces complètement perméables. Ils sont végétalisés. 
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Dans le secteur 1AUi  : lôemprise au sol de lôensemble des b©timents, y compris les b©timents annexes, ne peut 
excéder 70% de la superficie du terrain. 
Dans le secteur 1AUp  : dans l'ensemble du secteur, lôemprise au sol de lôensemble des constructions ne peut exc®der 
75 % de la superficie du terrain. 
 
ü Prise en compte du risque de retrait-gonflement des argiles 

Concernant le risque de retrait-gonflement des argiles, les mesures dôinformation des habitants et usagers et les 

mesures de protection contre les mouvements de terrain sont prises, en annexant les périmètres concernés au 

PLU. Il appartient aux constructeurs dôeffectuer les analyses g®otechniques pr®alables afin dôassurer la stabilit® 

des constructions. 

ü Prise en compte du risque de transport de matières dangereuses 

Concernant le risque de transport de mati¯res dangereuses, en lôoccurrence li® aux canalisations sous pression 

de transport de gaz, afin de protéger les habitants et usagers les prescriptions de GRTGaz seront suivies : tout 

projet de construction à proximité des canalisations de gaz devra être conduit dans le respect de la procédure de 

DT/DICT définie par le décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 afin de pr®venir tout risque dôendommagement de 

ces ouvrages. 

ü Prise en compte du risque de pollution des sols 

Concernant la qualité des sols, des sols potentiellement pollués (BASIAS) sont susceptibles de se trouver à 

proximité des zones à aménager (ZAC des Belles Vues). Des analyses de pollution des sols seront effectuées et 

le cas échéant une dépollution sera entreprise avant la réalisation de tout aménagement. 

ü Prise en compte de la qualit® de lõair et de la pollution atmosph®rique 

Concernant la qualit® de lôair, la promotion et le d®veloppement et lôam®lioration de lôaccessibilit® des transports 

en commun (projet de TCSP sur lôex-RN20) ainsi que la promotion et le développement des déplacements doux 

et la volont® de d®veloppement de lôusage des v®hicules ®lectriques dans la ville ont pour but de permettre une 

r®duction de lôusage de la voiture, qui induira une diminution des ®missions polluantes et de gaz à effet de serre 

et par cons®quent une am®lioration de la qualit® de lôair. Le PADD pr®voit ®galement de favoriser la réduction de 

lôimpact environnemental des constructions par la promotion de techniques de construction et dôisolation durables 

et de lôutilisation des ®nergies renouvelables pour une ville sobre en ®nergie : cela est favorable à une 

am®lioration de la qualit® de lôair. Au sein de lôOAP Belles Vues, un traitement paysager est pr®vu aux abords de 

la RN20. Par ailleurs, les logements seront moins exposés à la pollution atmosphérique liée à la circulation sur la 

RN20 puisquôils en seront s®par®s par des constructions ¨ usage dôactivit®s. 

ü Prise en compte des nuisances sonores 

Concernant les nuisances sonores liées aux infrastructures de transport (RN20, voie ferrée), les mesures de 

protection des habitants seront prises, si nécessaire en complémentarité des écrans phoniques existants, car 

elles sont impos®es par les normes sôimposant ¨ la construction. Lôobjectif du projet est de descendre sous le 

seuil de gêne, c'est-à-dire, passer de 70 à 65 décibels le jour, de 65 à 60 décibels la nuit, notamment grâce à un 

mur antibruit. Ce sont 240 logements, soit 530 personnes estimées, qui sont concernés à Arpajon. 

3. Incidences du projet sur le paysage 

La pr®servation du caract¯re paysager dôArpajon est une orientation du PADD. Il sôagit : 

- Dôassurer une bonne insertion des projets de construction et dôam®nagement ¨ venir, 
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- De renforcer la qualité paysagère des quartiers « excentrés » et promouvoir la qualité des entrées de 

ville principales, 

- De protéger les points de vue remarquables. 

La pr®servation des passages et vues sur la rivi¯re et des lavoirs fait lôobjet de lôOAP de lôOrge. La plus grande 

partie des espaces en eau sont classés en zone N du PLU.  

Dans le reste de la ville, des points de vue donnant sur la vallée sont identifiés au PLU comme étant à préserver. 

Ils sont localisés sur le plan de zonage. 

Pour les zones U et 1AU : les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives remarquables.  

 

4. Incidences du projet sur le milieu naturel 

Les espaces de nature de la ville sont préservés des constructions par un classement en zone naturelle (N) du 

PLU (espaces végétalisés et en eau). Des espaces végétalisés à préserver pour leurs caractéristiques 

paysagères ou écologiques sont de plus identifiés au plan de zonage. Ces espaces étaient (pour la plupart) 

identifiés dans le PLU révisé en 2011 comme Espaces Boisés Classés (EBC) ; ce nouveau classement facilite 

lôentretien de ces espaces tout en maintenant les objectifs de préservation. 

Lôemprise au sol des constructions principales ne peut exc®der 40 % de la superficie du terrain dans les secteurs 

Ub et Ubp. Il nôest pas limit® dans les secteurs Ua, Uc, Ud, Ue, Uf et Ui afin de limiter les besoins de 

consommation de lôespace. 

ü Incidences du projet sur les continuités écologiques 

Le SRCE dôIle-de-France recense des continuit®s ®cologiques fragilis®es et r®duites sur la commune dôArpajon : 

- Un corridor de la trame bleue lié aux rivières Orge et Rémarde, dont la fonctionnalité est limitée par la 

pr®sence dôobstacles ¨ lô®coulement ; un point de fragilité lié au recoupement par des infrastructures de 

transport des milieux humides alluviaux est également noté ; 

- Un corridor de la sous-trame arborée à fonctionnalité réduite entre les réservoirs de biodiversité, 

®galement associ® aux cours dôeau, fragilis® par le mitage par lôurbanisation qui induit des passages 

difficiles ; 

- Au Nord du territoire communal, un corridor de la sous-trame herbacée des prairies, friches et 

dépendances vertes à fonctionnalité réduite. 

Ces continuit®s ne seront pas impact®es par la mise en îuvre du PLU gr©ce aux mesures suivantes : 

classement en zone N des rivières Orge et Rémarde et des espaces boisés / enherbés à lôOuest de la commune, 

espaces végétalisés à préserver pour leurs caractéristiques paysagères ou écologiques. Cela permet de 

préserver les espaces de nature dans la ville, et les continuités écologiques associées (trames verte et bleue). 

Concernant spécifiquement le secteur 1AUb (au Sud de lôOrge), enherb®e et plant®e dôarbres, celui-ci se situe à 

proximit® du corridor de la vall®e de lôOrge et de la R®marde (zones naturelles N) mais est entour®e de 

constructions (zone pavillonnaire et immeubles). Cette situation en continuit® de lôurbanisation permet de 

fortement r®duire lôimpact de son am®nagement sur les continuit®s ®cologiques. LôOAP qui sôy applique impose 

dôam®nager des lisi¯res paysag¯res. 
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ü Incidences du projet sur les zones Natura 2000 

La zone Natura 2000 la plus proche du territoire communal dôArpajon se trouve ¨ plus de 9 km. En raison de 

lôimportante distance et en lôabsence de lien physique entre les deux territoires, le projet nôaura pas dôincidence 

sur les esp¯ces ni sur les habitats dôint®r°t communautaire qui y sont présents. 

ü Incidences du projet sur les autres zones protégées ou inventoriées 

Le territoire communal dôArpajon est concern® par une ZNIEFF de type II associ®e ¨ la vall®e de lôOrge, ¨ lôOuest 

du territoire communal. Le PLU classe cet espace en zone N et en espace végétalisé à préserver pour ses 

caractéristiques paysagères ou écologiques, ce qui permettra de protéger les habitats naturels et les espèces 

quôil abrite. 

5. Incidences du projet sur la ressource en eau 

 

ü Incidences du projet sur la consommation dõeau potable et les rejets dõeaux us®es 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ Ҍ2754 habitants. Cela induira 

une pression supplémentaire sur les ressources en eau, notamment via une augmentation de la 

consomƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ƘŜǇǘŀƛƴǾƛƭƭŜ όпΣу 

millions de m3 avec une capacité de production supplémentaire de 4,2 millions de m3) et des 

volumes prélevables indiqués par le SAGE de la nappe de Beauce (125 millions de m3 pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 250 millions de m3 en année moyenne et au maximum de 420 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴо Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ; 40 millions de m3 pour les usages industriels), 

les ressources en eau sont suffisantes pour assurer les besoins futurs. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩhƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ǉǳƛ 
présente une capacité de 10 500 m3/jour, soit les besoins de 60 000 habitants. Selon les populations 
ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ нлмоΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ру 048 habitants. Le projet 
prévoit une augmentation de population de +2754 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

 
ü Incidences du projet sur les milieux potentiellement humides 

[ŀ 5wL99 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ hǊƎŜ Ŝǘ wŞƳŀǊŘŜΣ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 

ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜ όǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-après) : 

- De classe 3 : probabilité importante de zones humides mais le caractère humide et les limites 

restent à vérifier et à préciser ; 

- De classe 2 : zones humides identifiées selon les critères de l'Arrêté du 24 juin 2008 mais 

dont les limites n'ont pas été réalisées par des diagnostics de terrain (photo-interprétation) 

Ou zones humides identifiées par des diagnostics terrain mais à l'aide de critères et/ou d'une 

méthodologie différents de celle de l'arrêté. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ 

ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ½!/ ŘŜǎ .ŜƭƭŜǎ ±ǳŜs a repéré une zone humide à fonctionnalité hydro-

écologique réduite le long de la RN20. Cette zone est incluse dans une bande inconstructible 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ½!/Φ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ultérieure a été jugé négligeable. 
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/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ όǇŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

significatif de zonage). 
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2.4 Les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 
l'application du plan  

SUIVI ANNEE N+ ééééééé 

TERRAINS CLASSES EN ZONE A URBANISER (AU) 

Suivi du comblement des dents creuses 

VOCATION HABITAT 

Nombre total de dents creuses consommées 
éééé. 

Nombre total de m² de terrain consommés  éééé. 

Nombre total de logements réalisés éééé. 

Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 

Densité moyenne observée  

(Nombre moyen de logement/ ha) 
éééé. 

Nombre dõhabitants suppl®mentaires g®n®r®s par les nouveaux logements + éééé. 

Type de logements construits (détailler en nombre) 

INDIVIDUEL éééé. 

GROUPE éééé. 

COLLECTIF éééé. 

SUIVI ANNEE N+ ééééééé 

TERRAINS CLASSES EN ZONE A URBANISER (AU) 

Suivi du renouvellement urbain 

VOCATION ACTIVITES 

Préciser dans quel contexte : 

Réhabilitation 

Changement de destination 

Division foncière 

 

 

Nombre de constructions « réutilisées » éééé. 
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Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 

Densité moyenne observée / hectare éééé. 

Nature des activités (détailler en nombre) 

COMMERCE éééé. 

ARTISANAT éééé. 

INDUSTRIEL éééé. 

AGRICOLE éééé. 

BUREAUX éééé. 

AUTRES (à préciser) éééé. 

VOCATION ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

Préciser dans quel contexte : 

Réhabilitation 

Changement de destination 

Division foncière 

 

 

Nombre de constructions « réutilisées » éééé. 

Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 

Nature des équipements publics (communaux, intercommunaux,é) éééé. 

SUIVI ANNEE N+ ééééééé 

TERRAINS CLASSES EN ZONE URBAINE (U) 

Suivi du renouvellement urbain 

VOCATION HABITAT 

Préciser dans quel contexte : 

Réhabilitation 

Changement de destination 

Division foncière 

 

Nombre de constructions « réutilisées » éééé. 

Nombre total de logements réalisés éééé. 

Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 
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Densité moyenne observée  

(Nombre moyen de logement/ ha) 

éééé. 

Nombre dõhabitants supplémentaires générés par le renouvellement urbain + éééé. 

Type de logements réalisés (détailler en nombre) 

INDIVIDUEL éééé. 

GROUPE éééé. 

COLLECTIF éééé. 

SUIVI ANNEE N+ ééééééé 

TERRAINS CLASSES EN ZONE URBAINE (U) 

Suivi du renouvellement urbain 

VOCATION ACTIVITES 

Préciser dans quel contexte : 

Réhabilitation 

Changement de destination 

Division foncière 

 

 

Nombre de constructions « réutilisées » éééé. 

Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 

Densité moyenne observée / hectare éééé. 

Nature des activités (détailler en nombre) 

COMMERCE éééé. 

ARTISANAT éééé. 

INDUSTRIEL éééé. 

AGRICOLE éééé. 

BUREAUX éééé. 

AUTRES (à préciser) éééé. 

VOCATION ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

Préciser dans quel contexte : 

Réhabilitation 
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Changement de destination 

Division foncière 

Nombre de constructions « réutilisées » éééé. 

Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 

Nature des équipements publics (communaux, intercommunaux,é) éééé. 

SUIVI ANNEE N + éééééé 

VOCATION ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

Nombre total de m² de terrain consommés éééé. 

Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 

Nature des ®quipements publics (communaux, intercommunaux,é) éééé. 

SUIVI ANNEE N + éééééé 

TERRAINS CLASSES EN ZONE NATURELLE ET FORESTIERE (N) 

Suivi de la consommation de la zone naturelle et forestière 

Nombre de m² de terrain consommés éééé. 

Nombre total de volumes bâtis réalisés éééé. 

Nombre total de m² de surface de plancher réalisés éééé. 

Densité moyenne observée  

(Nombre moyen / ha) 
éééé. 

Type de volumes bâtis (détailler en nombre) 

ÉQUIPEMENT LÉGERS LIÉS AUX LOISIRS éééé. 

CONSTRUCTION DôINTERET GENERAL éééé. 
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III. LA COMPATIBILITE ET LA PRISE EN 
COMPTE PAR LE PLU DES 
DOCUMENTS CADRES 

 

Le code de lôurbanisme mentionne les documents qui sôimposent aux PLU en termes de prise en compte et de 

compatibilité.  

En application de lôarticle L131-4 du Code de lôUrbanisme créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - 

art. :  

« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont 

compatibles avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;  

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;  

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ;  

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de 

l'habitation ;  

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. » 

En application de lôarticle L131-5 du Code de lôUrbanisme créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - 

art.: 

« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en compte le plan climat-air-énergie 

territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement et les schémas départementaux d'accès à 

la ressource forestière. » 

En application de lôarticle L131-7 du Code de lôUrbanisme créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - 

art.:  

« En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les documents en tenant lieu 

et les cartes communales sont compatibles, s'il y a lieu, avec les documents énumérés aux 1° à 10° de 

l'article L. 131-1 et prennent en compte les documents énumérés à l'article L. 131-2.  

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, d'un document en 

tenant lieu ou d'une carte communale, ces derniers sont, si nécessaire, rendus compatibles ou les prennent en 

compte dans un délai de trois ans. » 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=523DE97C496674A7D6A9FB03979E960E.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=523DE97C496674A7D6A9FB03979E960E.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=523DE97C496674A7D6A9FB03979E960E.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=523DE97C496674A7D6A9FB03979E960E.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=523DE97C496674A7D6A9FB03979E960E.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=523DE97C496674A7D6A9FB03979E960E.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid
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Document Application sur le territoire communal  

Schéma de Cohérence Territoriale Le SCOT de Cïur dõEssonne Agglom®ration (en cours 
dô®laboration) 

Schéma de Mise en Valeur de la Mer Non concerné 

Plans de Déplacements Urbains LŜ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France.  
Le PLD de lôArpajonnais 

Programme Local de L'habitat Le Programme Local de lõHabitat de Cïur dõEssonne 
Agglomération (arr°t® le 21/02/2019, en attente dôapprobation) 

Dispositions particulières aux zones de bruit 
des aérodromes 

Non concerné 

Plan Climat-Air-Energie Territorial Le Sch®ma R®gional du Climat, de lõAir et de lõEnergie dõIle-
de-France. et le plan climat-énergie territorial de l'Arpajonnais 

Schémas départementaux d'accès à la 
ressource forestière. 

Non concerné 

Dispositions particulières au littoral et aux 
zones de montagne 

Non concerné 

Schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des 
territoires 

Non concerné 

Schéma directeur de la région d'Ile-de-
France (SDRIF) 

Le SDRIF.  

Schémas d'aménagement régional de la 
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 
Mayotte et La Réunion 

Non concerné 

Plan d'aménagement et de développement 
durable de Corse 

Non concerné 

Chartes de parc naturel régional Non concerné 

Charte de parc national Non concerné 

Schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) 

Le SDAGE Seine Normandie. 

Schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux 

Les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
Orge-Yvette 
Les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
Nappe de Beauce 

Plans de gestion des risques d'inondation Le plan de gestion des risques inondation (PGRI) Seine-
Normandie. 

Directives de protection et de mise en valeur 
des paysages 

Non concerné 

Schéma régional de cohérence écologique Le SRCE dõIle-de-France. 

Schéma régional de développement de 
l'aquaculture marine 

Non concerné 

Schéma régional des carrières Le schéma régional des carrières. 

 

Le PLU prend également en compte le Schéma Régional de l'Habitat et de l'Hébergement. 
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3.1 Le schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) 

Les orientations du SDRIF 2030 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 2030 est un document de planification qui 

ŘƻƴƴŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ [ΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ {5wLC Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ la priorité à la densification des 

espaces déjà urbanisés.  

9ǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Υ 

-  ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜΣ 

-  dŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ р҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝƴ нлмо ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ   

Toutefois le dossier de création de la ZAC des Belles Vues ayant été approuvé en 2010, avant 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLCΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t[¦Φ 

 

Le SDRIF 2030 localise sur le territoire communal : 
- une densification du quartier de gare RER de la ligne C 
- ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ 
- ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ nouvelle de la 

ZAC des Belles vues 
- La RN20 constitue un réseau de desserte territorial 
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Extrait de la carte de destination générale des différentes parties du territoire du SDRIF 2030 : 

Source SDRIF 2030 
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Prescriptions pour les espaces urbanisés 

Des espaces à optimiser où le PLU doit permettre une augmentation minimale de 15% de 

ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ 

ƘŜŎǘŀǊŜύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ3Φ /Ŝǎ мр҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de la ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ нлмо όŀƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur du SDRIF), de par la présence de la gare ferroviaire.  

Principe de liaison en projet ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ aŀǎǎȅ-Palaiseau, Chilly-

Mazarin, Longjumeau, Champlan.  

/ŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ  

CALCUL DE L'AUGMENTATION DE LA DENSITE HUMAINE    

Nombre dõhabitants estim® en 2013  10 707 

(INSEE)   

Nombre dõemplois en 2013  5405 

(hypothèse retenue : nombre dõemploi identique à 2015, donnée INSEE)   

Nombre d'habitants supplémentaires  devant pouvoir °tre accueillis ¨ lõhorizon 

2030 (+15% par rapport à 2013)  

1606 

 

Nombre d'emplois supplémentaires  devant pouvoir °tre accueillis ¨ lõhorizon 

2030 (+15% par rapport à 2013)  

811 

 

Sources INSEE     

 

Les données disponibles ne permettent pas de 

connaitre le nombre dôemplois en 2013. Toutefois 

on peut observer les donn®es de lôINSEE pour les 

années 2010 et 2015. 

 

Compatibilité du PLU avec le SDRIF : 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ 

à 1680 personnes (page 51 des présentes justifications). 

Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ hƴ ǊŜƭŝǾŜ 

toutefois que les dispositions applicable en zone UI sont souples (emprise au sol non limitée, 

hauteur maximale de 12 mètres) et ne constitue donc Ǉŀǎ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

Le PLU est coƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5wLC Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

 

                                                           
3 Lôenveloppe urbaine se d®finit selon le SDRIF, comme lôensemble des espaces urbanis®s, des espaces ¨ vocation 
récréative, exception faite des hameaux. 

file:///C:/Users/adoyen/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.MSO/B7F270BE.xlsx%23RANGE!_ftn1
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/ŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

CALCUL DE L'AUGMENTATION DE LA DENSITÉ D'HABITAT    

Nombre de logements en 2013  5 150 

Logements supplémentaires devant pouvoir être accueillis dans l'espace 

urbanisé en 2030 (+15% par rapport à 2013)  773 

Sources INSEE    

 

Compatibilité du PLU avec le SDRIF : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻōŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ 

évalué à  974 unités (page 52 des présentes justifications). 

[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5wLC Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Prescriptions pour les espaces urbanisables (non urbanisés à la date 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {5wLCύ 

Un secteur ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ, identifié au Sud de la ZAC des Belles Vues, pour partie sur 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴΦ  

/ƘŀǉǳŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻins à court et moyen terme et 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 

 « [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ор 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLCΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘare » 

(extrait du SDRIF 2030, 2. Polariser et Equilibrer, Orientations communes).  

Le dossier de création de la ZAC ayant été approuvé ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLCΣ elle ne peut pas 

être incompatible avec le SDRIF. 

 

Prescriptions pour les espaces à préservŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Des espaces boisés et les espaces naturel, ainsi que les lisières, présents au nord de la 
communeΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘΩhƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

avoir un impact limité sur ces espaces. Ces espaces sont classés en zone N au PLU. 

Une continuité écologique, en lien avec la commune de Ollainville. Cette protection vise à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦCette continuité est protégée par un classement en zone N ou en espace 

végétalisé à préserver des ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ [Ωh!t ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 

mettre en valeur cette continuité écologique.    
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9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ 

Le classement en zone U ou 1AU dôun secteur non urbanis® en 2013 constitue une consommation dôespace.  

Pour savoir si lôespace concern® doit °tre concern® comme urbanis®, on se reporte au sch®ma explicatif du 

SDRIF: 

 
 
 
Pour la consommation dôespace hors ZAC, trois secteurs sont bâtis à ce jour :  

- Lôurbanisation du secteur 1AUb existante au PLU avant révision (1 sur les illustrations ci-après) nôinduit 

pas de consommation dôespace car ce sont des jardins priv®s 

- En entrée de ville Sud des terrains en herbe sont affectés à des activités sportives (2 sur les illustrations 

ci-après). Leur urbanisation nôinduirait pas une consommation dôespace 

- Le long de la RN20 des espaces non bâtis sont classés en zone U (3 sur les illustrations ci-après). Leur 

urbanisation nôinduirait pas de consommation dôespace car ce sont des jardins priv®s 
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PHOTO AERIENNE (IGN) EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE 

 
1 Rue Marc Sangnier 

 

 

 

2 Avenue de Verdun  

 
 

3 le long de la RN20   
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La création de ZAC des Belles Vues constitue une consommation dõespaces 

  

 

Les surfaces en orange sont considérées comme déjà urbanisées : leur superficie doit être déduite de la 

consommation dôespace si elles ont ®t® autoris®es l®galement.  

Superficie totale de la ZAC sur Arpajon : 24,3 ha 

Dont 3 ha déjà urbanisés et autorisées légalement. 

Soit une consommation dõespace de 21,3 ha.  

 

 

  

Constructions  non 
existantes ou non 
légales 
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3.2 Le schéma de cohérence territorial (SCOT) ŘŜ /ǆǳǊ 

ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Les orientations du SCOT  

 

Le SCOT est un document dôurbanisme qui d®termine ¨ lô®chelle intercommunale, un projet de territoire commun 

visant ¨ rendre coh®rent lôensemble des politiques sectorielles, notamment en mati¯re dôenvironnement, 

dôhabitat, dôéconomie, de paysage et de mobilité. Il permet de mettre en place des orientations, et de donner des 

prescriptions que chaque commune devra intégrer à son PLU, pour que celui-ci soit compatible avec le SCOT. 

Les prescriptions :  

Les quartiers de gare sont d®finis par un rayon de 1000m autour dôune gare ferroviaire et de 500m autour dôune 

station de transport collectif. Les PLU doivent y imposer une densité minimale de 50 logements par hectare. 

Le SCOT demande de privilégier lôoptimisation des espaces situ®s au sein de lôenveloppe urbaine existante pour 

atteindre 65% de lôobjectif de production de logements (ce dernier sô®levant ¨ 1100 logements/an), soit environ 

700 logements par an. 

Les extensions urbaines ¨ vocation principale dôhabitat seront limitées à environ 130 ha sur le territoire de Cîur 

dôEssonne sur la p®riode dôapplication du SCOT.  

Concernant Arpajon, lôenveloppe fonci¯re maximale pouvant °tre atteinte pour extension r®sidentielle sô®l¯ve ¨ 

19 ha, puisquô®tant un p¹le structurant. Le PLU respecte cette prescription puisque lôextension r®sidentielle en 

projet concerne la ZAC et sô®l¯ve ¨ 14 ha. 
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Pour Arpajon, il sôagit donc de privil®gier les projets en intensification des tissus urbains, et de limiter les 

extensions des projets mixtes et côest ce que le PLU pr®voit. 

En effet, ¨ part le projet dôextension urbaine de la ZAC, les projets connus sont de lôordre de la densification, de 

lôintensification des tissus urbains. La seule extension urbaine concerne la ZAC, et est bien localisée sur le site 

pouvant accueillir des extensions urbaines sur la carte ci-dessus. 
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Le SCOT d®finit un corridor ¨ restaurer le long de lôOrge. 

LôOAP de lôOrge impose de conserver les espaces de nature en ville et favoriser une diversit® v®g®tale dôesp¯ces 

locales. LôOAP pose aussi des orientations destin®es ¨ pr®server la continuit® ®cologique (par exemple, 

supprimer les obstacles ¨ lô®coulement ; renaturer le cours dôeau pour garantir les continuit®s ®cologiques). Le 

PLU est donc compatible sur ce point avec le SCOT. 

 

 




















































